
CoNvENTIoN CADRE DE PARTEN ARIAT 2017 - 2O2O
ENTRE LE DEPARTEMENT D'ILLE.ET-VILAINE ET

LE CoMITE DEPARTEMENTAL 35 D,EcHEcs

Entrê :

Le Département d'llle-êhvilaine, dom cllré au 1 avenue de la Préfecture CS 24218 35042 RENNES
Cedex, représenlé par IVonsieur Jean-Luc CHENUT, Président du Conseil Départemental, autorisé à
signer la présenle convention par décision de l'Assemblée départementâle en date du I février 2017
d'une part,

Et

Le Comité Départemental 35 d'Echecs, dont le slège soclal esl domicilié au 13 bis avenue de
Cucillé à la lr4aison dépadementale des sports 35065 RENNES, SIRET n'448136002 00038, et
déclaré en préfecture le 2110211995 sous le numéro W0353015154, représenté par lvlonsieur
Dominique RUHLI\4ANN son Président dûment habilité par délibéra|on de l'Assemblée cénérale en
date du 19janvier2017,
d'auke part,

Préambule:

Développer l'accès pour tous à unê pratique sportive variée et de qualité, facteur à a fois d'égalité,
d'éducation et de citoyenneté, tel e est l'amb tion souha tée chaque année par le Département d'llle-
et-Vilaine. Pour conduire cette politique volontariste, la co lectivité dépârtementale s'appu e sur ses
équipes de profêssionnels et sur un tisst-r associatif d'une grande richesse (comités sportifs
départementaux, offices terntoriaux des sports, associâtions sportives), et prend en comple le sport
dans toules ses dimensions, de la pratque pour tous à celle dê haut niveau.

Le Département d'llle.et-Vilaine a fixé deux objectifs en maUère d'animation sportive : il s'ag t d'une
part de favorlser I'accès à la prat que sportive des publics éloignés, et d'auire part d'accompagner la
str!cturation et le développement de l'offre sportve des territoires.

Les subventions dâidê au fonctionnement associatif aux projets à 'emploi ou aux éqlipements
sporUfs sont, avec I'animation sportive territorial sée, les pr ncipaux leviers de l'aciion du Département
d'llle-et-Vilaine pour prévenir les dysfonctionnements sociaux et de santé, pour développer l'esprit
ctoyen, pour favoriser a cohés on socrale ainsi que pour permettre aux sporlifs de se réa iser en llle-
el-Vilaine dans une logique d'éga ité des chênces

La présente convenlion enlend ainsl soutenlr le Comité Dépârtemental 35 d'Echecs en tênt que tête
de réseau: i a pour objet de fédérer les associalions bretilliennes, d'organiser es formations et
compétitions, ei de développer la pratique des échecs et des disciplines associées dans le
département de l'llle-et-V laine pour lous publics.

Le Comité Dépârtêmental 35 d'Echecs constlue un organe territoria de la Fédération Française
d Echêcs, ayant compétence sur le territoire administratil du département de l'llle-et-Vilaine.



ll est arrêté et oonvenu ce qui suit :

Article le'- Obiet de la convention

La présente conventon détermine les 6onditions du pârtênarial instauré entre le Départemeni d'llle-
et-Vilaine el le Comité Départemental 35 d'Echecs.

A! travers de sa po ltique, le Département d'llle-êl-Vilainê souhaite contribuer à :

" Rassembler les acteurs du sport en llle-et-V aine, et favoriser leur projet de développemenl

" Promouvok l'égâlité des chances et la possibiité pour tous les publics, de chaque territoire
d'llle-et-vilaine d'accéder à des activités sportrves variées et de qualité, facteurs à la fois
d'égalité, d'éducâtion et de citoyenneté

Dans ce cadre, e Département d'llle-êt-Vilâine soutient le Comité Départemental 35 d'Echecs ÿ
po!r la réalisation des obleclifs et des actions qui relèvent de I'intérêt général. De même la collectivité
départementa e encourage les actions et projets favorisant :

"/ L'équité Femme/Homme dans le sport : au niveau de la pratique eUou de la gouvernance
/ Le Sport loisir : en faveur dê la cohés on soclale et d'une activité physique régulière

'/ Le Sport santéi en prévention et au bénéfce des personnes porteuses de pâthologiês
chroniques

Le Départemenl d'llle et Vilainê, via 'animation sportive départementale, et le Comité
Départemêntal 35 d'Echecs participent à la siructuration de l'offre SporUve sur les territoires et à son
développement.

Le DépaÉêment d'llle-et-Vilaine est également favorable, en lien avec le Comité Départementa
Olympique et Spotif, à une skucturation du sport à l'échel e inteTcommuna e âfin de permettre une
mutualisation des moyens, des ressources et des structures.

Par ailleurs, Le Département d'llle-et-Vilaine a développé une coopéral on déoenlralisée avec les
îes ang o-normandes sous-fo.me de protocole pour la pétlode 2017-2019. Les deux entités
sou ha itent à ce titre q ue des rencontres sportives s'orga n ise nt su r es de ux te rr toires.

Eniin, e Département d'llle-ehvilaine est sens b e aux actions entreprises par les comttés sportifs en
matière de développement durable sur ses 3 plliers économlque, socal et environnemental
(Exemples : réduct on des impacis environnementâux des épreuves, mutualisation de moyens,
recours au commerce équitable, gestion optimisée des déchets sur lês sites, etc.).

Le Comité Départementâl 35 d'Echêcs adopte un projet de développement pour l'Olympiadê en
cours et en déclinêison des objectfs de la Fédération d'affiiation. Cê projêt intègre un état des lieux,
es objectifs à atteindre ei des indicatelrs d'évaluation. Ce document devra êlre transmis par le
Comité Départemental 35 d'Echêcs dès lors qu'il aura été adopté.

Au-delà de ce qui les associe dans cette convention, le Département d'lllê-et-Vilaine et le Comité
Départemental 35 d'Echecs conserveni leur capaclté à réaliser en propre d'autres oblectifs ou
actions en faveur du sport.

Article 2 - La participation financière du Département d'llle-èt-Vilaine

Considérant 'intérêt départemental de I'object f poursu v par le Comité Départêmental 35 d'Echecs
et comple tênLr dê l'intérêt qle présentent ses acUons pour les ciloyens bretilliens, le Département
d'lllê-et-Vilaine a décidé d'apporter son soutien en allouant les moyens financier6 suivants i
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Une subveniion de fonclionnement annuelle qui sera renouvelée par décls on exprêsse pendant ia
durée de la conventron sous réserve de l'inscription des crédrts au budget de la collectivité. La
subvention est mputée sur es crédits du chapltre 65 - fonction 32 - article 6574.89 du budgel du
Départêment d'llle-et-Vilaine.

Le montant de la subvention esl calculé de la manière suivante :

Une part variable rele est calculée en fonction du nonrbre de licenciés de 'annèe
précédente x 0,4€. L'association sera garante de percevoir une subvention minimum de
800 € Cetie part correspondant au fonclionnement propre du com té êt à l'organisation de
stages etformalions.
Une part optionnelle I elle sera vercée aux comités ayant fédérés plus de 2 000
licenciés l'année précédente et son objet est de développer l'emploi selon le choix opéré
par le comité (emploi dkect, groupemeni d'employeurs, mutualisation de l'emploi, etc.).
Son calcul est le sulvant : 3 € attribués par cllbs affiliés el 0,8 € par icencié l'annèe
précédente.

Le Département d'llle-et-Vilaine garanti par allleurs chaque année la perceptron de l'équivalent
d'au rnoins 8570 de la subvention globale perçue en 2016 (fonclionnement, aide à l'emploiet loyer
pour la maison départementale des spods). Dê même, la subvention octroyée ne polrra pas êlre
supérieure à 200% de ceile versée en 2016, et elle sera plafonnée à 25 OOO €.

Les comtés hébergés à la l\,4aison Départementale des Sports d'llle-et.vilaine se voient allouer une
aide annuelle, selon !n rnode de calcul défini par convenlion. Cette aide est ntégrée dans le calcul de
la subvention attr buée chaque année.

Pour information, La subvention versée au Comité Départemental 35 d,Echecs en 2016 était de :

830 € (fonctionnement)

Eniin, le Départemênt d'llle-et-Vilaine prévoit un fonds de soutien aux comrtés dépafiementaux pour
les appuyer dans des projets spécifques favorisant le développement de leur activité sur le territoire
bretillien

Article 2 - Conditions de vercement de la subvention

Le versement de a subvention se fait après que le comité ait déposé un dossier de demande
subvent on au titre du fonctionnement auprès des services départementaux chaque ânnée civile.

Les coordonnées bancaires de Iassociation sont les suivantes :

Code banque :'15589
Code guichet:35114
Numéro de compte 102974560343
Clé RIB:05
Banque : CREDIT N,4UTUEL St Sauveur Rennes

TouI clalqêment da'rs les coordoTTèes bancai.es
Département avant le versement de la subvention.

de l'association devra être signalé aux services du
Dans cê cas, !n Relevé d'ldentité Bancarre devra

Le bénéfcaire de la subvention s'interdit de reverser tout ou partie de la subvêntion qui lui est
attribuée à une auke association, sociétê organisme privé celvre

Article 3 - Contrôle de l'aide attribuée par le Départemênt

Vu les statuts de l'assocat on ;



Vu le Code Général des Colleclivités Territoriales el notamment les articles suivants :

- 1.2313-1 q!i prévoit la publicalion au compte adminishaiif dLr Conseil départemental des montants
globaux de subventions directes et indirectes accordées annuellement aux associations et L. 2313-1-1
qui prévoit la transmission par le Département au Préfet et au Trésor Public des comptes financiers
certfiés des associations ayani perçu plus de 75 000 € de subventions ou représentant plus de 50%
des produils et dépassani le seull de 23 000 € ;

- L.16114-1 qui prévoit que toute association qui a reçu une subvenlion (directe ou indirecte) peut
être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l'a accordée;
- L.1611-4-2 qui prévoit la transmisson des comptes financiers cerlifiés des associations
subvenlion_ées êux colleclrvrtés lerrlo.iales :

- 1.1611-4-3 qui prohibe le reversement de subventlons en cascade drune atèociation à une altre,
sauf si cela est expressément prévu dans la convention conclue enhe la collecUvjté ierritoriale et
lassoclâtion ;

- l'Annexe 1 du Code Général des Colleclivités Territorales portant liste des pièces justificatives des
dépenses des colectivités, qui impose la conclusion d'une convention de partenariat avec toute
association percevant plus de 23 000 € de subventions directes et ind rectes par an.

3.'l Bilan financiêr

Conformémênt aux dispositions de l'article L. 1611-4 du Code géôéral des collectivités terriloriâles,
l'association serâ tenue de fournir au Département une copie certifiée de son budget et des comptes
de l'exercice écoulé, ainsi que lou1 do6ument faisant connaîlre les résultats de son activité.

L'ass06iat on s'engage également :

à fournir chaque année e cornpte rendu financier propre aux projets, actions et programmes
d'actions vsés à l'article 1"'sgné par le président ou toute personne habilitée, dans les six
mois suivant leur réalisation ou avant le 1er juillet au plus tard de l'année su vânte ;
à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement n'99-01 du 16 févr er
1999 du Comilé de la réglementaton cornptable relaiif aux rnodalités d'établissement des
comptes annuels des associations et fondations, homologué par arrêté interministériel en date
du 8 avril 1999, el à fournir lesdits cornptes ânnuels dans les six mois suivant la clôture de
l'exerc ce ;

L'association, qu est soumise à l'obligation légale de faire procéder âu contrôle par un ou plusieurs
commissaires aux 6omples (si le montant annuel global des subventions publiques est supérieur à
153000 euros) ou qui fait appe volontairement à un contrôle exercé par un comm ssaire aux
comptes, s'engage à hansmettre au Département toui rapport produit par celui-ci ou ceux-cidans les
délais utiles.

3.2 Suivi des âctions

L'association s'engage à mettre en ceuvre tous les moyens nécessaires à lâ réalisation de l'ensemble
des aclions prévues.

D'une manière générale, l'associatron s'engage à justifler à tout moment et à la dernande du
Dépaftement d'l le-eGvilaine, l'utilisation des subventions reçues Elle facilitera le contrôle, effectué le
cas échéanl sur place et sur pièces, par a colleciivité, des conditions de réallsation des actions
auxqlrelles elle a êpporté son aide et, notamment l'accès à tous documents administratifs et
comptables utiles à cetle fin.

3.3 Contrôle exêrcé par Ie Département

Sur simple dêmande, l'association s'engage à communiquer au Département d llle-et-Viaine, es
procès-verbaux des assemblées générales ainsi que toutes les modificatons intervenues dans les
statlts la composition du conse I d'admlniskation et du bureau.

Lassociation s'engage à déclarer sous un délai de 3 mo s toute modification remef€nt en cause ses
liens avec le territoire du Déparlement-



Ariiclê 4 - Communication externe

Les de!x partenaires s'engagent, dans le cadre des objectifs de la présente convention, au respect et
à la menlion de chacune des deux padies dans toutes pub icaions de documents, actions
d'infomation et de communicaton, organisatron de manifestations ou animaiions à destination du
public selon les tê.mes énoncés c -dessous :

L'êssociation s'engage à faire figurer le logo du Département d'llle-elvilaine sur tous les supports de
communication envisagés (affohes, programmes, invitatons, dossiers de presse, insertlons presse et
annonces publrctalres médias, annonces sites internet ...) et à contacter le responsable en charge de
la communication du Département avani la signature du « bon à tirer » de tous les docurnents pour
veiller au respect de 'imagê du Départemênt d'llle-et-v laine.

Lê Département s'engage à fournir son ogo sous toutes formes souhaitées et resÈ: la disposition de
l'association pour tous conse ls en communicaton et notamnent sur le respect des éléments de la
charle graphlque (l'ernplâcêment du logo en bas à droite de chaque publicâUon est impératif).

Article 5 - Durée. modification et résiliâtion de la convention

Lâ présente convention prend effet en 2017 et est consentie el acceptée pour une durée de quatre
ans, soit le temps de l'Olympiade jusqu'en 2020.

Pour su vre l'applcation de la convention, la Direct on Education Jeunesse et Sport du oépartement et
l'association conviennent de fa re un point d'étape sur demande de I une des deux parties.

la présente convention, définie

ceux-ci ne puissent conduire à

Toute modiflcation des conditions ou des modaltés d'exécution dê
d'un commun accoTd entre les part es, fera I objet d'un avenant
Celu -c précisera les éléments modifiés de la convention, sans que
remettre en cause les objecUfs généraux défn s à l'arlicle 1"'.

Le Départernent se réserve le droil de mettre fin, unilaléralement et à tout moment, à a présente
convent on, en cas de non-respect par I association de I unê de sês clauses, dès lo§ que dans le mois
suivant la réception de la mise en demeure envoyée par lettre recommandée avec accusé de
récepUon, l'âssociation n'âura pas pris les mesures appropriéês, ou sans préavis en cas de fautê
loude.

Lâ présenle convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnilé, en cas de d ssolullon,
dê iquidation judiciaire ou d'insovabilité notoire de l'association. En cas dê dissolution, l'âssociation
reste liée par ses engagements et notâmment les dettes qu'elle a pu contrâcter à 'égârd de tiers
avânt la dissolution. Elle est alors tenue d'assumer toutes les conséquences générées par sa
dissolution, et doit donc tenir compte de cette éventualité dans sa geston propre. Le Département
n'est pas tenu de reprendre à son compte les engagements éventuels contractés par l'âssociation à
l'égard de tiers avant dissolulion, nl les conséquences générées par cette dissolution.

La résiliâtion pourra, enfin, intervenir d'un commun accord entre les parties.

La résiliaiion de la convention entraînêra de ce fait a fin de tous les fnancemenis prévus au titre du
Dépaneme_t. et ce a co'npler de lê f n d- p'eâvis.

Articlê 6 - Conditions d'exécution dê lâ convêntion

Le Département peul remettre en cause le
ou partie des sommes déjà versées en cas
substantielle des conditions d'exécution de
léglslalives et réglementaires en v gueur.

montant de l'alde accordée ou exiger la restitution de tout
de non-exécuton, de retard significatif ou de modification

la présente convention ou de non respect des disposltions



Fait à Rennes, en deux exemplaires originaux, le 17 fiàts 2017

Le Président du Comité
Départemental 35 d'Echecs

ÿ1!--'
Dominique RUHLMANN

dent du Conseil
I d'llle-et-Vilaine,


